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Comment bien mettre à profit les différents comptes « de
réserve » de la copropriété

En parallèle des appels de charges courantes (dans le cadre du budget prévisionnel) et
des appels de charges exceptionnelles (pour faire face aux dépenses hors budget), la loi
du 10 juillet 1965 a prévu d’autres types d’appels de fonds.

Il s’agit en particulier des appels de fonds pour alimenter les comptes de réserves de la
copropriété (comptes de capitaux de classe 1) parmi lesquels il faut distinguer : le fonds
dit « de roulement », les comptes d’avances, et le fonds travaux.

Chacun d’eux répond à une définition juridique que nous allons repréciser.

Il est par ailleurs important de rappeler que la constitution et le maintient de ces fonds de
« réserve » peut être dans l’intérêt du syndic professionnel, mais beaucoup moins dans
l’intérêt des copropriétaires comme nous allons le voir. Il est donc très important de les
interroger et de les contrôler au moment de la vérification de l’exercice comptable.

I. L’intérêt pour les syndics de maintenir le compte  de réserve

De manière générale, les fonds affectés aux comptes de réserve restent dans la
trésorerie de la copropriété. Ils sont constitués soit pour faire face à un éventuel déficit de
trésorerie, soit pour constituer une épargne en vue d’une prévision de dépense
(exemple : travaux).

Ces fonds augmentent la trésorerie disponible de la copropriété, ce qui peut représenter
un intérêt pour le syndic en place. En effet, dans le cas où la copropriété ne dispose pas
de compte bancaire séparé, le syndic dépose alors de la trésorerie disponible sur son
compte bancaire.

Il fait donc travailler à son profit ces fonds, ce qui lui permet de générer des produits
financiers pouvant représenter des sommes très importantes.

Mais encore, même en cas de gestion avec un compte bancaire séparé, ces sommes
permettent de compenser les impayés de charges donnant ainsi aux syndics un délai
supplémentaire avant que les copropriétaires ne s’aperçoivent de la gravité de la
situation de la copropriété.

C’est ce qu’à l’ARC nous appelons la stratégie de la « fuite en avant » : en cas
d’impayés, plutôt que de traiter les causes, le syndic va « compenser » les impayés en
augmentant la trésorerie de la copropriété.

C’est pour cela que le conseil syndical devra d’une part, s’interroger sur l’opportunité de
constituer des comptes de réserves et, d’autre part apprécier le montant affecté à ces
comptes.



Abordons à présent les différents types de comptes de réserves.

I. Les différents comptes de réserve

On retrouve trois principaux comptes de réserve qui sont :

- le fonds de roulement ;

- les comptes d’avances ;

- les fonds travaux.

a) Le fonds de roulement

Depuis la loi SRU du 13 décembre 2000,  le « fonds de roulement » n’a plus lieu d’être
maintenu.

En effet, ce compte permettait aux copropriétés qui fonctionnaient en système de
« charges réelles », de faire face aux dépenses courantes le temps de procéder aux
appels de fonds sur la base des dépenses réelles.  Depuis que la loi SRU a rendu
obligatoire le fonctionnement sous forme de « budget prévisionnel », le maintien du
fonds de roulement est devenu inutile et a été interdit. Il a été possible de le
« transformer » (voir point suivant) par « l’avance de trésorerie » désormais limitée à
1/6ème du budget de fonctionnement (deux mois du budget prévisionnel maximum).

Néanmoins, on constate encore beaucoup de syndics qui maintiennent dans la
comptabilité des copropriétés un fonds de roulement au lieu de procéder à son
remboursement  auprès des copropriétaires.

Dans ce cas, le conseil syndical devra introduire une question à l’ordre du jour relative au
remboursement du fonds de roulement au profit des copropriétaires.  Ceci étant dit, il
peut être plus judicieux de voter une nouvelle affectation de ces sommes, notamment
pour abonder d’autres comptes de capitaux, comme ceux de l’avance de trésorerie
(limitée à 1/6ème du budget prévisionnel – voir point suivant) ou du fonds travaux (voir
points suivants).

Dans tous les cas, il est primordial que ces sommes soient déposées sur un compte de
placement  du type livret A.

Certains syndics ont considéré qu’ils pouvaient substituer automatiquement le fonds de
roulement par l’avance de trésorerie. Comme nous allons le constater cette pratique est
illégale.

b) Les comptes d’avances

L’article 45-1 du décret du 17 mars 1967 précise que les comptes d’avances sont
remboursables aux copropriétaires. Néanmoins, ce remboursement ne peut pas être
réclamé par les copropriétaires, il doit être voté en Assemblée Générale dans le cadre
d’une question spécifique. En revanche, lors d’une mutation, le copropriétaire vendeur se
voit rembourser automatiquement sa quote-part d’avance en fonction de ses millièmes.



On retrouve principalement deux types de comptes d’avances : l’avance de trésorerie et
l’avance travaux.

• L’avance de trésorerie est souvent confondue avec l’ancien « fonds de
roulement » mais n’est pas sa substitution et cela pour deux raisons principales :

o d’une part, sa constitution n’est pas automatique . En effet, sa création doit
être soit prévue dans le règlement de copropriété , soit votée à la
majorité des deux tiers des voix des millièmes de la copropriété (majorité
de l’article 26) ;

o d’autre part, le décret du 17 mars 1967 prévoit pour ce compte un seuil
maximum de fonds qui ne peut dépasser 1/6ème du budget prévisionnel, ce
qui n’était pas le cas pour le fonds de roulement.

Il est donc essentiel de vérifier que ces deux impératifs sont bien respectés en
soulignant que le seuil de 1/6ème n’est pas un impératif à atteindre mais un
montant maximum autorisé.  Il en revient donc au conseil syndical d’apprécier le
montant affecté à l’avance de trésorerie et éventuellement proposer de le réduire
s’il est trop élevé.

Il faudra refuser toute question portée à l’ordre du jour par le syndic qui imposerait
un ajustement systématique à la hausse du montant de l’avance de trésorerie
par rapport à celui du budget prévisionnel. Il n’y a en effet, aucun rapport direct, ni
ajustement automatique entre ces deux comptes (sauf s’il faut diminuer l’avance
de trésorerie pour ne pas dépasser les 1/6ème maximum).

• Concernant l’avance travaux , la loi n’impose rien non plus concernant sa
constitution. Il revient donc aux copropriétaires, lors de l’assemblée générale, de
voter sa constitution à partir du moment où ils souhaitent réaliser dans les années
à venir des travaux non encore définis.

Ce compte est une manière pour la copropriété de constituer une épargne lui
permettant d’échelonner sur plusieurs exercices une campagne de travaux
importante qu’elle aura à supporter.

Comme pour le point précédent, ces sommes doivent être déposées sur un
compte épargne du type livret A. S’agissant d’avances, elles sont remboursées
aux copropriétaires en cas de vente et reconstituées par tout nouvel acquéreur.

c) Le fonds travaux

L’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965,  modifié par la loi ALUR, a introduit  à partir du
1er janvier 2017 l’obligation de constituer un fonds travaux. La différence majeure avec
les comptes d’avances est que le fonds travaux :

- est définitivement « acquis au lot », ce qui signifie qu’il n’est pas remboursable au
vendeur en cas de mutation, et que l’acquéreur n’a pas à le reconstituer à son
arrivée ;



- il ne peut pas faire l’objet d’un remboursement, même par un vote des
copropriétaires en assemblée générale : ce fonds doit en effet impérativement être
utilisé pour réaliser des travaux exceptionnels listés dans l’article 44 du décret du
17 mars 1967.

De plus, la loi ALUR précise de manière impérative que ces fonds doivent être déposés
sur un compte bancaire séparé et rémunéré. Le syndic ne peut donc pas les laisser sur
le compte courant de la copropriété, même si celle-ci dispose d’un compte bancaire
séparé.

Le fonds travaux doit être abondé chaque année à hauteur au minimum de 5 % du
budget prévisionnel . Autrement dit, si une copropriété a voté un budget prévisionnel de
50.000 euros, les appels de fonds pour alimenter le fonds travaux ne pourront pas être
inférieurs à 2500 € pour l’année concernée. Ceci étant, une étude récente menée par les
Québécois a pu mettre en exergue qu’un fonds travaux inférieur à 10 % n’était pas
suffisant, pour la copropriété, pour faire face à une campagne de travaux nécessaire
pour assurer l’entretien de la copropriété, ce que l’ARC a aussi observé en pratique.

Il est donc souhaitable de voter chaque année une augmentation du fonds travaux à
hauteur de 10% du budget prévisionnel, surtout si des travaux d’entretien importants vont
devenir nécessaires (ravalement, réfection de la toiture, etc.).

A partir du 1er janvier 2017, l’avance travaux sera supprimée au profit du fonds travaux.
Les copropriétaires ne pourront plus continuer à l’abonder. Néanmoins, ce compte
pourra perdurer dans la comptabilité du syndicat de copropriétaires. Ceci étant, les
copropriétaires pourront choisir d’affecter (par un vote en AG) les sommes déposées sur
le compte d’avance travaux vers le fonds travaux.

Nous y avons consacré un dossier spécial dans notre revue numéro 111 du mois de
janvier 2016 que nous rappelons ci-dessous à destination de tous nos adhérents
collectifs.

Comme on le voit à travers ce dossier, le conseil syndical devra donc être attentif sur les
différents comptes de capitaux dont la copropriété dispose afin d’apprécier leur maintien,
leur utilisation et les sommes affectées.

Pour vous aider, vous pouvez aussi – pour analyser ces comptes de classe 1 – vous
appuyer sur notre guide « Savoir lire et exploiter les 5 annexes comptables ». http:/ / arc-
copro.fr/ librairie/ savoir-lire-et-exploiter-les-cinq-annexes-comptables






